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demande de renseignement consernant mon
droit

Par ritaij, le 28/03/2011 à 19:59

sil vous plais je suis un etranger avec un visa schengen et je veux rester en france avec ma
concubine est ce jai le droit du contra de concubinage et s est quoi les papier nessecaire en
prefecture

Par Domil, le 28/03/2011 à 21:00

Le contrat de concubinage n'existe pas. Il faut prouver 5 ans de vie commune en concubinage
pour avoir un droit au séjour
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